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≡ Permis tacite

Le code de l’urbanisme



Le code de l’urbanisme - champs d’application

≡ Trois activités sont contrôlées :

= La construction
= L’aménagement
= La démolition

≡ Le champ d'application des autorisations d'urbanisme est déterminé par le
Code de l’Urbanisme en fonction soit de la nature du projet, soit de sa
situation dans un secteur particulier, soit de sa surface. Il définit donc ce qui
est soumis à permis de construire (PC), permis d’aménager (PA), permis de
démolir (PD), déclaration préalable (DP) ou réalisable sans formalité au titre
de l’urbanisme.

≡ Les travaux dispensés d’autorisation d’urbanisme ne sont pas pour autant

dispensés de respecter les règles d’urbanisme.

≡ Deux exceptions existent :

= Les permis précaires. (Art L.433-1)

= Les constructions temporaires et saisonnières. (Art L.421-5 b)
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Ce que les autorisations d’urbanisme ne gèrent pas :

≡ la protection des locaux d’habitation : le code de la construction et de 

l’habitation 

≡ les enseignes : code de l’environnement  et règlement local de la publicité 

≡ l’occupation du domaine public : règlement des étalages et terrasses 

Le code de l’urbanisme - champs d’application
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Des délais garantis par 4 moyens :

≡ Lors du dépôt de la demande ou de la déclaration, le délai de droit commun

est indiqué au demandeur dans le récépissé.

≡ Ce délai peut être modifié dans les cas prévus par le code (ex: 4 mois en

périmètre MH et site inscrit, 5 mois pour ERP, 8 mois en site classé).

≡ La modification de délai doit impérativement être notifiée dans le mois qui

suit le dépôt de la demande ou de la déclaration.

≡ Les demandes de pièces manquantes ultérieures sont en principe sans effet

sur le délai.
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Le code de l’urbanisme - délais



Quel type d’autorisation (art. R.421-1 et suivants) ?

≡ Déclaration Préalable : 

= modification d’aspect extérieur

= changement de destination

= emprise au sol ou surface de plancher > 5 m² et < 20 m²

= lotissement sans travaux (hors site patrimonial remarquable, abord 
MH ou site classé)
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Le code de l’urbanisme - les différentes demandes



Quel type d’autorisation (art. R.421-1 et suivants) ?

≡ Permis de Construire : 

= emprise au sol ou surface de plancher > 20 m² ou 40 m² (si SP > 150 m²)

= changement destination + modification d’aspect extérieur

= immeuble inscrit au titre des MH
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Le code de l’urbanisme - les différentes demandes



Quel type d’autorisation (art. R.421-1 et suivants) ?

≡ Permis de Démolir : démolition des structures porteuses

= en cas de projet de construction incluant des démolitions, c’est un 
PC valant PD qui doit être déposé
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Le code de l’urbanisme - les différentes demandes



Quel type d’autorisation (art. R.421-1 et suivants) ?

≡ Permis d’aménager: création de lotissements qui prévoient la création
ou l'aménagement de voies, d'espaces ou d'équipements communs à
plusieurs lots ou qui sont situés dans le périmètre d'un site patrimonial
remarquable, dans les abords des monuments historiques, dans un
site classé ou en instance de classement.
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Le code de l’urbanisme - les différentes demandes



≡ A l'issue du délai d'instruction, le demandeur aura presque
toujours un permis tacite en cas de silence de l'autorité
compétente.

Même dans les secteurs où l'accord de l'ABF est requis.

≡ Si l’avis de l’ABF est requis et négatif ou assorti de
prescriptions, pas de permis tacite, mais un refus implicite.

Le demandeur en est averti par l’ABF.

≡ Rares cas où un permis tacite n'est pas possible (démolitions
en site inscrit, travaux sur MH inscrit): le silence vaut refus
implicite.
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Le code de l’urbanisme - permis tacites



L’exemple du PLU de PARIS

≡ Principaux objectifs 

≡ Territoire couvert

≡ Documents constitutifs 

≡ La zone Urbaine Générale
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Le règlement d’urbanisme



≡ Améliorer le cadre de vie :

= défendre une nouvelle conception de la ville en matière de déplacement

= protéger et développer la présence du végétal

= promouvoir les énergies renouvelables et l’isolation

= préserver le patrimoine architectural et urbain tout en encourageant la

création architecturale

≡ Réduire les inégalités :

= mettre en œuvre une nouvelle politique de l’habitat offrant une meilleure

mixité sociale

= créer des équipements de proximité

= défendre le commerce de proximité et la diversité commerciale

≡ Vers Paris Métropole :

= développer de grands projets urbains aux portes de la Ville en liaison avec

les communes avoisinantes.
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Le règlement d’urbanisme - objectifs du PLU



Le territoire couvert par le PLU à Paris correspond aux limites de la commune

desquelles sont retranchées:

= les 2 plans de sauvegarde et de mise en valeur du 7ème et du Marais

= le périmètre du Palais du Luxembourg. 

Les ZAC sont intégrées 

au PLU.
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Le règlement d’urbanisme - territoire couvert par le PLU



Les documents constitutifs du PLU sont le rapport de présentation, le projet
d’aménagement et de développement durable (PADD), les orientations particulières
d’aménagement (facultatives), le document graphiques du règlement, le règlement et
les annexes.

≡ Règlement: composition du document écrit:
= Avertissement

= Dispositions générales

= Règles pour chacune des 4 zones ; la zone Urbaine Générale (UG), la zone Urbaine des
Grands Services Urbains (UGSU), la zone Urbaine Verte (UV) et la zone Naturelle (N).

= Annexes

≡ Règlement: composition du document graphique:      
= DG 1 / Plan général de zonage

= DG 2 / Plan des destinations (UG14) et limitation du stationnement (UG12)

= DG 3 / Plan du logement social (UG2-3) et de la protection du commerce (UG2-2)

= DG 4 / Plan de la sectorisation du végétal pour la zone UG (UG13)

= DG 5 / Plan de hauteur (UG10-1)

= DG 6 / Plan des fuseaux de protection (UG10-1)

= DG 7 / Plan de secteur des risques naturels

= DG 8/ Atlas général planches au 1/2000ème

= DG 9/ Atlas des plans de détail (secteurs de maisons et villas et de Montmartre)

= DG 10/ Légendes
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Le règlement d’urbanisme – documents constitutifs du PLU



DG 1 / Plan général de zonage

Couvre les zones d’accueil pour les

équipements et les services nécessaires au

fonctionnement de l’agglomération. Vise à les

pérenniser et à favoriser leur développement

harmonieux et durable. Interdit l’habitation, le

bureau et le commerce.
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Le règlement d’urbanisme – documents constitutifs du PLU

Couvre la majeure partie du territoire parisien.

Vise à assurer la diversité des fonctions

urbaines, à développer la mixité sociale de

l’habitat, à préserver les formes urbaines et

patrimoniales.

Couvre les espaces dont la densité bâtie est en

général faible et dont la fonction écologique, la

qualité paysagère ou la vocation récréative,

sportive ou culturelle doivent être préservées

et mises en valeur pour assurer la qualité de

vie et les besoins dedétente des citadins.

Couvre le bois de Boulogne et le bois de

Vincennes. Vise à assurer une protéction forte 

de ces espaces boisés majeurs de Paris.



DG 2 / Plan des destinations (UG14) et limitation du stationnement (UG12)
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Le règlement d’urbanisme – documents constitutifs du PLU



DG 3 / Plan du logement social (UG2-3) et de la protection du commerce (UG2-2)
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Le règlement d’urbanisme – documents constitutifs du PLU



DG 4 / Plan de la sectorisation du végétal pour la zone UG (UG13)
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Le règlement d’urbanisme – documents constitutifs du PLU



DG 5 / Plan de hauteur (UG10-1)
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Le règlement d’urbanisme – documents constitutifs du PLU



DG 6 / Plan des fuseaux de protection (UG10-1)
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Le règlement d’urbanisme – documents constitutifs du PLU



DG 7 / Plan de secteur des risques naturels
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Le règlement d’urbanisme – documents constitutifs du PLU



DG 8/ Atlas général planches au 1/2000ème
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Le règlement d’urbanisme – documents constitutifs du PLU



DG 9/ Atlas des plans de détail (secteurs de maisons et villas et de Montmartre)
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Le règlement d’urbanisme – documents constitutifs du PLU



DG 10/ Légende des plans de l’atlas général
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Le règlement d’urbanisme – documents constitutifs du PLU
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Les Sites Patrimoniaux Remarquables* (ex PSMV) du VIIème et du Marais: extrait 
des planches graphiques

Le règlement d’urbanisme – documents constitutifs du PLU

* en 2006, il existait en France 97 secteurs sauvegardés pour une superficie totale de plus de 6 000 hectares



Les Sites Patrimoniaux Remarquables (ex PSMV) du VIIème et du Marais: légende
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Le règlement d’urbanisme – documents constitutifs du PLU
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Le règlement d’urbanisme – les définitions du PLU



• Article UG.1 - Occupations et utilisations du sol interdites.

• Article UG.2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions
particulières.

- UG.2.1 - Conditions relatives aux occupations et utilisations du sol :

Le PPRI, les anciennes carrières et zones de dissolution du gypse antéludien. (DG7)

- UG.2.2 - Conditions relatives aux destinations :

Protections du commerce et de l’artisanat. (DG3)

Gestion de l’équilibre habitat-emploi avec les notions de SPH (Surface de Plancher
Habitation) et de SPE (Surface de Plancher Emploi) et de leur proportion suivant le
secteur.

Conditions particulières relatives à l’habitation et à la création de logements sociaux :

La zone de déficit de logements sociaux: 30% de LS pour la SdP d’habitation créée
supérieure à 800m². (DG3)

Les réserves pour logements sociaux. (DG8)

• Article UG.3 - Conditions de desserte des terrains par les voies.

• Article UG.4 - Conditions de desserte des terrains par les réseaux.

• Article UG.5 - Superficie minimale des terrains (néant).

30

Le règlement d’urbanisme – la zone Urbaine Générale du PLU



• Article UG.6, Article UG.7, Article UG.8 - Implantations

� règles géométriques (plans)

Article UG.6 - Implantation des constructions par rapport aux voies.

Implantation à l’alignement de la voie, de mitoyen à mitoyen

Article UG.7 - Implantation des 

constructions par rapport aux 

limites séparatives. 6m devant 

une vue principale, 2m devant 

les autres vues. Distance libre

en l’absence de vues

Article UG.8 - Implantation des 

constructions les unes par 

rapport aux autres sur un même

terrain. 6m devant une vue principale, 

3m devant les autres vues
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Le règlement d’urbanisme – la zone Urbaine Générale du PLU



32
Etat existant Projet

Le règlement d’urbanisme – enjeu de l’implantation sur voie

Cas particulier d’une implantation en retrait pour des motifs de paysage urbain



• Article UG.9 - Emprise au sol des constructions.

Emprise constructible maximale (ECM) (DG8, DG9).

• Article UG.10 - Hauteur maximale des constructions.

� règles géométriques (coupes, façades)

- UG.10.1 - Plafonnement des hauteurs :

Plan général des hauteurs plafond avec des limites à 18, 25, 31, et 37 mètres (en

général 25 m dans le centre de Paris, et 31 m en périphérie) (DG5);

Plan des fuseaux de protection de la ville de Paris (DG6) ;

Exceptions : Les terrains concernés par une Hauteur Maximale des Constructions

(HMC) (DG8), les signaux architecturaux, et les travaux sur constructions existantes.
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Le règlement d’urbanisme – la zone Urbaine Générale du PLU



- UG.10.2 - Gabarit-enveloppe en bordure de voie (DG8, DG9): 

Le gabarit-enveloppe en bordure d'une voie s'applique à l'intérieur de la bande E 

Le gabarit est composé de 3 parties: la verticale, le couronnement, et l’horizontale,
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Le règlement d’urbanisme – la zone Urbaine Générale du PLU



Le point d’attache du gabarit-enveloppe est pris non pas au niveau du trottoir existant,

mais au niveau de la surface de nivellement orthométrique de l’îlot, au droit du terrain

concerné (valable pour les articles UG.10.2 et UG.10.3).
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Le règlement d’urbanisme – la zone Urbaine Générale du PLU



Des filets de couleur déterminent la hauteur des façades et la forme des toits. 

� La couleur indique la hauteur de la verticale. 

� Le type de ligne (trait continu, trait pointillé, hachure, pointillé, tireté ou tireté

mixte), définit la forme du couronnement.
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Le règlement d’urbanisme – la zone Urbaine Générale du PLU



En l’absence de filet de couleur, la verticale 

du gabarit-enveloppe ainsi que la forme du 

toit sont définis selon la largeur de la voie, 

se décomposant en 4 types:

I. largeur inférieure à 8 m

II. largeur de 8 à 12 m

III. largeur 12 à 20 m

IV. largeur supérieure à 20 m
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Le règlement d’urbanisme – la zone Urbaine Générale du PLU
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Le règlement d’urbanisme – enjeu des gabarits des constructions

L’évolution des gabarits parisiens est directement liée à celle des règlements



� Il existe un cas particulier lorsque le terrain est situé à l’angle de 2 voies:
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Le règlement d’urbanisme – la zone Urbaine Générale du PLU



- UG.10.3 - Gabarit-enveloppe en limite séparative (DG8, DG9):

La règle du gabarit-enveloppe d’un bâtiment situé en vis-à-vis d’une limite

séparative s’applique au-delà de la bande E.

Il se compose d’une verticale dont la hauteur est définie par la formule

H = P + 3.00 + D (Où P = prospect jusqu’à la limite séparative)

Et d’une oblique de pente 1/1 élevée au sommet de la verticale

D correspond à la distance entre la limite séparative et toute façade comportant une

baie (hors jours de souffrance).

40

Le règlement d’urbanisme – la zone Urbaine Générale du PLU



� Lorsque la façade n’est pas parallèle à la limite séparative, le gabarit-enveloppe se

détermine selon un prospect moyen.
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Le règlement d’urbanisme – la zone Urbaine Générale du PLU



Il existe enfin une possibilité d’adossement sur un bâtiment implanté sur le fonds

voisin en limite séparative au-delà de la bande E. Pour cela, un relevé d’héberges est

nécessaire:
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Le règlement d’urbanisme – la zone Urbaine Générale du PLU



- UG.10.4 - Gabarit-enveloppe des constructions en vis-à-vis sur un même terrain.

Le point d’attache de ce gabarit-enveloppe n’est plus la surface de nivellement de

l’îlot, mais le plancher du niveau le plus bas comportant des vues principales.

La règle se compose d’une 

verticale dont la hauteur 

est définie par la formule 

H = P + 4.00 m

Et d’une oblique de pente 

1/1 élevée au sommet de 

la verticale
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Le règlement d’urbanisme – la zone Urbaine Générale du PLU



• Article UG.11 - Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs
abords, protection des immeubles et éléments de paysage.

- UG.11.1 - Dispositions générales (aspect):

L’autorisation de travaux peut être refusée ou n’être accordée que sous réserve de

prescriptions si la construction, l’installation ou l’ouvrage, par sa situation, son

volume, son aspect, son rythme ou sa coloration, est de nature à porter atteinte au

caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou

urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales.

Notions de registres traditionnels 

de composition architecturale: 

Couronnement

Façade sur rue

Soubassement
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Le règlement d’urbanisme – la zone Urbaine Générale du PLU



Cela concerne: 

- les constructions existantes (UG.11.1.1), 

- les constructions nouvelles (UG.11.1.3) avec notamment une hauteur minimum
du RdC de 3,20m sous linteau,

- les rez-de-chaussée et devantures (UG.11.1.4).

- UG.11.2 - Saillies d’éléments de 

construction (bandeaux, balcons, corniches,…)

- UG.11.3 - Saillies sur voie ou espace 

public des ouvrages d’aménagement 

accessoire des constructions (stores, bannes,

marquises, auvents,…)

- UG.11.4 - Clôtures 

- UG.11.5 - Protection des formes urbaines 

et du patrimoine architectural (DG8) :

Bâtiment protégé* (BP), élément 

particulier protégé (EPP), Volumétrie existante à conserver (VEC).

* Il existe 4689 protections patrimoniales (concernant 5700 parcelles)
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Le règlement d’urbanisme – la zone Urbaine Générale du PLU
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Le règlement d’urbanisme – enjeu des devantures et enseignes

Guide pratique pour la conception des devantures et enseignes commerciales (Ville de Paris)
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Le règlement d’urbanisme – enjeu des ravalements

Guides pratiques pour les ravalements par typologie de façade (Ville de Paris)
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Le règlement d’urbanisme – enjeu des ravalements

Fiche de diagnostic de ravalement à joindre au dossier (Ville de Paris)



1, RUE ALPHONSE PENAUD

2-2b, RUE DU LIEUTENANT CHAURE

Description de la protection :
Motivation : « Hôtel Lemonnier édifié vers 1930 par l'architecte 

Louis Sarret. » 

Le règlement d’urbanisme – enjeu de l’art.11 et protections Ville de Paris



86-88, RUE REGNAULT

12-34, RUE DU CHATEAU DES RENTIERS

13-16, VILLA NIEUPORT

Description de la protection :
Motivation : « Immeuble de bureaux caractéristique de l'architecture du milieu des 

années 1970 construit par l'architecte Jean de Brauer. L'immeuble utilise toutes les 

facultés offertes par l'architecture moderne pour atténuer l'effet massif de 

l'opération et apporter un éclairement optimal aux bureaux. Les bâtiments sont 

fractionnés sur la rue du Château des Rentiers, les façades sont entièrement 

vitrées et plissées et placées en porte à faux au-dessus d'un soubassement laissant 

apparentes les structures porteuses. » 

Le règlement d’urbanisme – enjeu de l’art.11 et protections Ville de Paris



• Article UG.12 - Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation
d’aires de stationnement.

- UG.12.1 - Automobiles : des normes maximales pour les bureaux; aucune norme

pour les autres constructions, dont à usage d’habitation.

- UG.12.2 - Aires de livraison et dépose des autocars : concerne les bureaux (≥ 2500

m²), commerce (≥ 500 m²), entrepôts, hôtels (150 chambres), et les CINASPIC

(adapté aux besoins de l’établissement).

- UG.12.3 - Local poussettes/vélos : pour les constructions à usage d’habitation ou

de bureaux ≥ 250 m² ; 3 % de la SdP, obligatoirement de plain-pied. Pour les

CINASPIC, le besoin dépend de la nature et le fonctionnement de l’établissement.

Attention : interdiction de réaliser ou d’agrandir un parc de stationnement sur les voies

indiquées sur le document graphique (DG2) et pour les terrains dont le linéaire sur voie

est inférieur à 10m.
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Le règlement d’urbanisme – la zone Urbaine Générale du PLU



• Article UG.13 - Espaces libres et plantations. (qualité et quantité)

Calcul des espaces libres : S est égale à la surface de la parcelle moins la surface du
terrain situé dans la bande Z (profonde de 15 m). La surface d’espace libre
réglementaire doit être supérieure à 50% de S. La pleine terre doit correspondre à
20+10% de S dans le Secteur de mise en valeur du végétal et à 20+15% dans le Secteur
de renforcement du végétal (DG4).

(Exception : remplacement d’une

partie de la pleine terre par une

surface végétalisée pondérée).

Obligation de végétaliser toute

toiture plate créée (pente ≤ 5%).

Serres agricoles et stationnement

vélos admis dans espaces libres.

Prescriptions localisées (DG8):

les espaces verts protégés (EVP)

les espaces libres protégés (ELP)

les espaces libres à végétaliser (ELV)

les espaces à libérer (EAL)
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Le règlement d’urbanisme – la zone Urbaine Générale du PLU



• Article UG.14 - Coefficients d’occupation du sol (C.O.S) – règles de densité.

Depuis le 1er mars 2012, on raisonne en Surface de Plancher (SdP) en remplacement

des Surface Hors Œuvre Brute (SHOB) et Surface Hors Œuvre Nette (SHON) en vigueur

depuis 1967. Contrairement à la SHON et à la SHOB, la SdP est calculée à partir du nu

intérieur des façades. Cette nouvelle surface permet de dégager un bonus de l’ordre

de 10% redonnant ainsi de la constructibilité sur certaines parcelles saturées et de ne

pas pénaliser les particuliers dans l’amélioration de la performance énergétique de

leurs bâtiments.

- UG 14.1 - Mise aux normes des immeubles existants : nonobstant les dispositions des

articles UG 14.2, UG 14.3 et UG 14.4, les immeubles existants peuvent faire l’objet

de travaux visant exclusivement à assurer leur mise aux normes dans les domaines

de l’accessibilité, de l’hygiène, de l’isolation phonique ou thermique ou de la sécurité.
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Le règlement d’urbanisme – la zone Urbaine Générale du PLU



- UG 14.2 - Le COS (coefficient d’occupation des sols) global:

Applicable à un terrain est de 3 ; on peut donc réaliser en surface de plancher 3 fois

la surface du terrain.

- UG 14.3 – Règles générales de densité et d’équilibre entre destinations:

Dans les secteurs de protection de l’habitation le total des SdP des destinations liées

à l’emploi (bureau, commerce, artisanat, industrie, entrepôt) ne doit pas excéder un

COS de 1 (DG2).

Les parties des Constructions et Installations Nécessaires Aux Services Publics ou

d’Intérêt Collectif (CINASPIC) dont le plancher est au moins à 1,50 m sous le

nivellement d’îlot ne sont pas soumis aux règles de densité.

- UG 14.4 - COS de fait :

Dans le cadre d’une démolition/reconstruction, règle permettant de reconstruire la

surface existante sur un terrain même si elle dépasse la limite qu’autorise le COS

global. Application de cette disposition soumise à justification par des motifs

d’urbanisme ou d’architecture, et devant respecter certaines conditions et limites.
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Le règlement d’urbanisme – la zone Urbaine Générale du PLU



• Article UG.15 – Performances énergétiques et environnementales.

Article nouvellement créé à l’occasion de la modification du PLU de 2016.

- UG 15.1 – Gestion des eaux pluviales: Les aménagements et dispositifs favorisant la

récupération et la rétention des eaux pluviales, au sol par la pleine terre, hors sol par

la végétalisation des toitures, terrasses, façades ou murs, doivent être privilégiés.

- UG 15.2 – Collecte des déchets.

- UG 15.3 – Performances énergétiques et environnementales des constructions:

respect des objectifs du Plan Climat de Paris (notamment 75% de réduction des gaz

à effet de serre en 2050 par rapport à 2004, 25% en 2020):

• Caractéristiques thermiques et énergétiques: consommation d’énergie

primaire ≤ 20% à la RT 2012 pour les constructions neuves ; si SdP ≥ 1500 m²,

installation de production d’énergie renouvelable

• Matériaux: Tout projet doit recourir à des matériaux naturels, renouvelables,

recyclables ou biosourcés, dont l’utilisation doit être privilégiée ; luttre contre

l’effet d’îlot de chaleur urbain.

- UG 15.4 – Performances acoustiques
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Le règlement d’urbanisme – la zone Urbaine Générale du PLU



À quoi sert un permis de construire ?
Vérifier le respect des règles d’urbanisme 

Recueillir les avis des différents services
Calculer les taxes d’urbanisme

Permettre aux tiers de contester un projet



≡ Services de la Ville de Paris

≡ Services de l’Etat

≡ Cas particuliers
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La consultation des services



≡ Services de la Ville de Paris :

= Maire d’arrondissement

Il est consulté obligatoirement sur tous les projets soumis à permis de construire, mais son

avis est consultatif.

Le Maire de Paris peut prendre une décision contraire à l’avis du Maire d’arrondissement

= Commission du Vieux Paris
Elle regroupe des historiens de l’architecture, des élus, des architectes et des critiques, et a

pour rôle de conseiller le Maire de Paris sur les questions liées au patrimoine. Consultation

systématique sur toutes les demandes de permis de démolir, et sur les demandes de permis

de construire ou déclaration préalables concernant des bâtiments protégés au PLU (PVP).

Les vœux exprimés peuvent être imposés suivant les cas, après arbitrage du cabinet de la 

Maire

= Inspection Générale des Carrières (Direction de la Voirie et des Déplacements)

Demandes de permis de construire situés dans les zones de servitude de carrières ou de

risques naturels (poches de dissolution de gypse antéludien y compris les zones d'extension

du gypse). Les terrains concernés sont mentionnés dans les Renseignements d’Urbanisme.

Avis favorable indispensable pour délivrer le PC (enjeu de sécurité publique)
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La consultation des services – les services de la Ville de Paris



≡ Services de l’Etat :

= Architecte des Bâtiments de France (PA/PC/PD/DP)

Projets comportant un impact sur l’aspect extérieur des immeubles situés en site inscrit,

Projets comportant un impact sur l’aspect extérieur des immeubles situés en site classé,

Tous les projets dans le périmètre de 500 m d'un bâtiment classé monument historique ou

inscrit au titre des monuments historiques,

Tous les projets en site patrimonial remarquable*, ou portant sur des immeubles inscrits au

titre des monuments historiques ou adossés à un bâtiment classé monument historique.

Avis consultatif en périmètre de protection des MH, hors champ de visibilité, et en site 

inscrit (un avis défavorable n’oblige pas au refus du permis de construire)

Avis conforme en cas de démolition en site inscrit, et/ou projet dans le champ de visibilité 

d’un MH inscrit ou classé (un avis défavorable impose le refus du permis de construire)
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La consultation des services – les services de l’Etat

* le site patrimonial remarquable (SPR) est la nouvelle appellation du secteur sauvegardé (loi LCAP 2016-925 du 7 juillet 2016). 
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La consultation des services – les servitudes d’utilité publique pour avis ABF



= Préfecture de Police - Sous-Direction de la Sécurité du Public - sécurité incendie -
accessibilité  handicapés - (PC/PA) 

Toutes les demandes de permis de construire (sauf ravalements sur MH inscrits) portant sur

des bâtiments de type ERP (Etablissement Recevant du Public), IGH (Immeubles de Grande

Hauteur), Habitation (sauf maisons individuelles), établissements relevant des dispositions

du code du travail (bureaux).

Nota: une étude de sûreté et de sécurité publique (ESSP) s’impose notamment dans les cas suivants :

- opération d'aménagement qui, en une ou plusieurs phases, a pour effet de créer une surface de plancher

nette supérieure à 70 000 mètres carrés,

- création d'un établissement recevant du public de première ou de deuxième catégorie au sens de l'article

R. 123-19* du code de la construction et de l'habitation,

Les dispositions ci-dessus s'appliquent également aux établissements d'enseignement du second degré de

troisième catégorie**.

* ERP de 1ère catégorie : recevant plus de 1 500 personnes

ERP de 2ème catégorie : recevant de 701 à 1 500 personnes

**ERP de 3ème catégorie : recevant de 301 à 700 personnes

Avis favorable indispensable pour délivrer le PC (enjeu de sécurité publique)
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La consultation des services – les services de l’Etat



≡ Cas particuliers (non exhaustif):

= Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) pour les MH inscrits, ou un projet 

adossé à un MH classé

 En cas de travaux portant sur un MH classé, c’est la DRAC qui est le service instructeur

= Commission des Sites pour les projets situés en site classé ou site boisé classé 

= Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de l’Energie (DRIEE) 
si installations classées 

= GRTgaz à proximité des réseaux de transport de gaz

= Agence Régionale de Santé pour les équipements accueillant des populations sensibles 

(notamment crêches, écoles maternelles et élémentaires)

 Nécessite la production d’une Interprétation de l’Etat des Milieux (IEM) afin de vérifier 

s’il y a un risque de présence de sol pollué sur le terrain, et en cas de besoin, une 

Evaluation Quantitative des Risques Sanitaires (EQRS) et un plan de gestion de la 

pollution des sols.

62

La consultation des services – cas particuliers



À quoi sert un permis de construire ?
Vérifier le respect des règles d’urbanisme 

Recueillir les avis des différents services

Calculer les taxes d’urbanisme
Permettre aux tiers de contester un projet



≡ Taxe d’aménagement

≡ Taxe bureaux/commerces/stockage

≡ Redevance archéologie préventive
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La fiscalité de l’urbanisme



≡ La taxe d’aménagement (TA) :

= S’applique aux demandes d’autorisations d’urbanisme déposées à compter du 1er mars

2012 (a remplacé la Taxe Locale d’Equipement)

= Concerne les opérations d’aménagement et de construction, reconstruction et

agrandissement des bâtiments, installations ou aménagements de toute nature qui

nécessitent une autorisation d’urbanisme, y compris les locaux annexes des habitations.

= Constitue une recette de la commune, du département et de la région, destinée au

financement des équipements publics.
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La fiscalité de l’urbanisme – taxe d’aménagement



≡ La taxe pour création de bureaux commerces et entrepôts (TCBCE) :

= La taxe pour création de locaux de bureaux, commerce et stockage se substitue à la

redevance bureaux pour les dossiers déposés à compter du 1er janvier 2016.

= Elle a notamment pour objet de contribuer au financement du réseau de transport du

Grand Paris.

= Elle est exigible en Ile-de-France lors de la construction, de la reconstruction, de

l’agrandissement ou de la création par transformation de locaux préexistants de :

- locaux de bureaux, y compris leurs dépendances immédiates,

- locaux commerciaux, y compris leurs annexes,

- locaux de stockage.
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La fiscalité de l’urbanisme – taxe bureaux, commerces et stockage (IdF) 



≡ La redevance d’archéologie préventive (RAP) :

= Cette taxe est applicable à toute autorisation d’urbanisme comportant des travaux

affectant le sous-sol à une profondeur supérieure à 50 cm, y compris les aménagements

et installations de toute nature qui nécessitent une autorisation d’urbanisme, qu'il y ait

diagnostic archéologique ou non.

= Elle n’est applicable qu’aux créations de surface supérieures à 5 m².

= L’assiette est la même que pour la taxe d’aménagement : l’ensemble de la surface créée

est assujetti à RAP, et pas seulement les surfaces de sous-sol.
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La fiscalité de l’urbanisme – redevance d’archéologie préventive



À quoi sert un permis de construire ?
Vérifier le respect des règles d’urbanisme 

Recueillir les avis des différents services

Calculer les taxes d’urbanisme

Permettre aux tiers de contester un projet



≡ Recours administratif

≡ Recours de droit privé
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Les recours des tiers



≡ Le recours administratif :

Toute personne peut consulter le dossier de permis de construire en mairie. Pour

contester un permis de construire, deux conditions doivent être remplies au préalable :

= Justifier d'un intérêt à agir en apportant la preuve que la construction affecte

directement les conditions d'occupation, d'utilisation ou de jouissance du bien

occupé (par exemple, perte d'ensoleillement).

= Le contestataire doit occuper régulièrement le bien concerné

Si ces conditions sont remplies, le recours administratif peut se faire devant :

= le maire (recours gracieux)

= le tribunal administratif (recours contentieux)
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Les recours des tiers – recours administratif



= Le maire pour un recours gracieux : 

Le recours devant le maire qui a délivré le permis de construire est la première

démarche à faire en cas de contestation.

Le recours doit être envoyé par courrier recommandé eu maire eu au bénéficiaire avec

accusé de réception dans les 2 mois après la date d’affichage sur le terrain.

Le maire a 2 mois pour répondre : une non-réponse signifie que la demande de

recours est rejetée.
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Les recours des tiers – recours administratif



= Le tribunal administratif pour un recours contentieux :

Le recours devant le tribunal administratif se fait en cas de :

= non-conformité de la construction au permis de construire ;

= permis illégal ;

= non-respect des règles d'urbanisme.
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Les recours des tiers – recours administratif

Exemple: réhabilitation de la Samaritaine:

Une longue procédure suite au recours

contentieux intenté à l’encontre de l’autorisation

du permis de construire :

= Autorisation annulée par le Tribunal 

Administratif 

= Annulation confirmée par la Cour d’Appel 

Administrative de Paris, 

= Autorisation rétablie par le Conseil d’Etat



≡ Le recours de droit privé (Tribunal de Grande Instance) :

= Le recours devant le juge civil a pour but l'indemnisation. Le contestataire

doit engager une procédure en responsabilité contre le titulaire du permis de

construire.

Si le permis de construire cause un dommage prouvé, le contestataire peut

demander le versement de dommages et intérêts pour réparer le dommage

subi.

= Le recours devant le juge pénal sert à faire condamner le voisin fautif, en

cas d'infraction. Le plaignant doit s'adresser au maire qui a délivré le permis de

construire pour demander de constater l'infraction.

Le maire notifie l'infraction dans un procès-verbal et ordonne l'arrêt des

travaux. Le maire transmet un arrêté au procureur de la République.

Le procureur de la République peut poursuivre pénalement le fautif et

demander la démolition de la construction. Les sanctions pénales peuvent aller

jusqu'à 6 000 € par m² et 1 an d'emprisonnement en cas de récidive.
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Les recours des tiers – recours de droit privé



Les différentes étapes de la procédure
Avant : la faisabilité
Pendant : l’instruction

Après : de l’autorisation à la conformité des travaux



≡ Analyse du site

≡ Choix programmatiques

≡ Audit règlementaire

≡ Dérogation « Duflot »

≡ Analyse des acteurs

≡ Les RDV préalables au dépôt
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La faisabilité



La faisabilité – analyse du site

≡ Analyse du terrain du projet (Quelle unité foncière ?): 

= Cadastre, limites, parcellaire
= Titres, servitudes voisinage (audit spécifique)
= Occupation, négociations foncières  

≡ Identification de procédures particulières: permis valant division, 

déclassement de voirie, occupation du domaine public, etc.
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≡ Analyse de l’environnement du projet: tissu urbain, densité, contexte

patrimonial, etc.

La faisabilité – analyse du site
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≡ Analyse du bâtiment existant éventuel : identification de la 

période de construction, analyse de l’enjeu patrimonial, diagnostic 

technique

≡ Choix en conséquence des orientations possibles: conserver, 

transformer, surélever ? ou démolir et reconstruire ? 

La faisabilité – choix programmatiques
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≡ Identifier la règle d'urbanime applicable: PLU, POS, 
PSMV, RNU.

= documents graphiques, règlement, annexes 

= Stabilité de la règle, modification, révision, contentieux

≡ Analyse des règles collatérales:

= Sécurité ERP, IGH, ICPE

= Patrimoniales : Site, abords MH

= Code civil: mitoyennetés, vues

= Hybrides (servitude de cours communes, droits de passages)

= Le PC avec enquête publique pour une opération complexe
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La faisabilité – audit règlementaire



Pour Paris, on trouve tous les renseignements sur les règles d’urbanisme sur internet :

www.paris.fr >  services et infos pratiques
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La faisabilité – audit règlementaire (Ville de Paris)



Liste des règles 

d’urbanisme applicables à 

une parcelle

Accès au PLU via la carte

Le PLU « officiel » en PDF
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La faisabilité – audit règlementaire (Ville de Paris)



Consulter les documents du 

PLU applicable en PDF

Rechercher une version du 

PLU postérieure à 2006

Télécharger le fichier d’un 

PLU pour en disposer en 

mode non connecté.

Obtenir les adresses 

officielles d’une parcelle

Lister les principales règles 

d’urbanisme applicables à 

une parcelle donnée

(PLU, PSMV, SUP, Autres…)

Se localiser

Afficher les plans 

réglementaires

Choisir son fond de plan

Faire des mesures

Imprimer un plan

S’informer sur certaines 

règles localisées
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La faisabilité – audit règlementaire (Ville de Paris)



Ordonnance « DUFLOT » du 3 octobre 2013:

≡ Un principe de dérogation à certaines règles du PLU, complété ensuite par la loi
« ALUR », qui permet à l’autorité délivrant les autorisations d’urbanisme de
déroger aux règles du PLU relatives :

= aux gabarits

= à la hauteur

= au stationnement dans les constructions

≡ L’objectif de cette ordonnance est de faciliter la construction de logements dans
un objectif de mixité sociale. L’article 1 est ainsi rédigé:

La limite des hauteurs induite est ainsi dictée directement par l’environnement urbain,
que ce soit la hauteur du bâtiment voisin sur lequel projet s’appuie, que la condition
d’intégration harmonieuse.
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La faisabilité – dérogation « Duflot »
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La faisabilité – fiches explicatives ordonnance « Duflot »
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La faisabilité – fiches explicatives ordonnance « Duflot »
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La faisabilité – fiches explicatives ordonnance « Duflot »
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La faisabilité – exemple dérogation « Duflot »
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≡ Maîtrise d'ouvrage + Maîtrise d'œuvre 

= Géomètre, 

= Notaire(s) et Conseils,

= BET spécialisés : Développement durable - Sécurité - Sûreté…

≡ Instruction du dossier
= Elus : commune, EPCI, CG, Région, Etat …

= Services techniques:  mairie (mairie arrdt), EPCI, Etat

= Services consultés: 

- ABF

- Services de Sécurité

- Voirie

- CDAC (commerce)

- Etc.

≡ Hostiles
= Voisins

= Associations

La faisabilité – les acteurs du projet



≡ Loi sur l'architecture  du 4 Janvier 1977

≡ Loi relative à la liberté de la création, à l’architecture et au 

patrimoine (loi « LCAP ») du 7 juillet 2016

≡ Recours obligatoire à l'architecte sauf si

= 1 personne physique et pour elle-même 

= < 150 m²  SdP (depuis la loi Création Architecture Patrimoine 

du 7 juillet 2016)

= < 800 m²  si agricoles  ( 2.000 m2  serres)

= Permis d’aménager < 2500 m²

≡ Pas d'obligation de mission complète 

≡ Inscription à l’Ordre des Architectes obligatoire 

(vérification lors du contrôle de légalité)
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La faisabilité – les acteurs du projet: l’architecte



≡ Rencontrer le service instructeur: compétence Ville ou Préfet selon 

l’identité du demandeur

≡ Rencontrer les différents services qui seront consultés : pour anticiper sur 

leurs avis 

= l’ABF en Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine 

(UDAP)

= la Préfecture de Police (particularité à Paris où le préfet a la 

compétence en matière de sécurité (ERP, IGH)

= d’autres services techniques selon les projets (exemple: La Commission 

du Vieux Paris pour les projets parisiens)

= parfois une visite sur place est organisée avec différents interlocuteurs 

qui seront amenés à se prononcer sur le projet

La faisabilité – les RDV préalables au dépôt
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Pour déposer une demande à Paris ou prendre rendez-vous pour présenter un projet :

www.paris.fr >  démarches d’urbanisme

Direction de l’Urbanisme
Service du Permis de Construire et du Paysage de la Rue
6 promenade Claude Levi-Strauss - 75013 Paris
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La faisabilité – les RDV préalables au dépôt



Les différentes étapes de la procédure
Avant : la faisabilité

Pendant : l’instruction
Après : de l’autorisation à la conformité des travaux



≡ Circuit du dossier

≡ Le 1er mois

≡ Les avis des services consultés

≡ La décision
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L’instruction du dossier
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L’instruction – le circuit du dossier



≡ Dépôt en mairie :

= Dépôt du dossier, remise d’un
récépissé au demandeur.

= Transmission sans délai du
dossier au service instructeur
(sans pouvoir excéder 3 jours).

= Transmission sans délai du
dossier à l’ABF (sans pouvoir
excéder 7 jours).

≡ Le premier mois : le service

instructeur peut demander des

documents si le dossier est

incomplet et il peut notifier une

prolongation de délais.
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L’instruction – le 1er mois



Notification de délais ou courrier d’incomplétude

L’instruction – le 1er mois

= visas (délégation du Maire)

= si complet, notification des 
délais (avec motivation)

= si incomplet, liste des pièces 
manquantes (en une seule fois)

= envoi au demandeur (en LRAR)
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Avis de l’ABF
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L’instruction – les avis des services consultés

Avis de la Préfecture de Police



= visas (délégation du Maire)

= considérants (motivation)

= décision (proprement dite)

= prescriptions (éventuelles)

= envoi au contrôle de légalité 
(avant la fin du délai)

= envoi au demandeur (en LRAR)
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L’arrêté d’autorisation ou de refus, les prescriptions et annexes

L’instruction – la décision par arrêté



Les différentes étapes de la procédure
Avant : la faisabilité

Pendant : l’instruction

Après : de l’autorisation à la conformité des travaux



≡ Les suites données à la décision

≡ Affichage de l’autorisation

≡ Durée de validité de l’autorisation

≡ La gestion du chantier

≡ La conformité des travaux
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Après l’autorisation



≡ Retrait éventuel par l’administration ou le demandeur

≡ Transfert de l’autorisation à un tiers

≡ Dépôt d’un Permis Modificatif en cas de projet modifié

≡ Suite à un refus:

= le recours gracieux est une demande faite par le demandeur au
Maire qui a délivré le PC (le Maire a alors un délai de 2 mois pour
répondre)

= le recours contentieux est déposé auprès du Tribunal
Administratif (il peut faire suite à un recours gracieux rejeté par le

Maire)

Après l’autorisation – les suites données à la décision



≡ L’affichage de l’autorisation est 
règlementée:

= sur un panneau normalisé 

= sur le terrain et en mairie

= visible de la voie publique

= pendant toute la durée du chantier

= le premier jour de l’affichage marque le 

début du délai de recours

Après l’autorisation – l’affichage



≡ Mise en œuvre 

= Validité: 3 ans (depuis décret de décembre 2014)

= Renouvelable pour une durée de 1 an, possible 2 fois (sur 

demande expresse 1 mois avant)

= Un PCM ne modifie pas le délai initial qui court depuis  la 

date de notification

= Péremption si travaux interrompus > 1an

Après l’autorisation – durée de validité de l’autorisation



≡ Déclaration d’Ouverture de Chantier (DOC): droit de visite de 

l’administration pour vérifier le début du chantier

≡ Déclaration Attestant l’Achèvement et la Conformité des 
Travaux (DAACT): visite de récolement de l’administration  

= obligatoire si PPRI, Abords MH, site. 

= Tacitement acquis au terme d'un délai (5 mois)  

Après l’autorisation – la gestion du chantier



Après l’autorisation – la conformité des travaux

≡ La conformité peut être refusée: s’il est constaté une non
conformité au projet autorisé.

= Si régularisable : dépôt d’un PCM. 

= Si non régularisble: procès-verbal d’infraction dressé par la Mairie
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Construire un dossier
Les documents administratifs
La description du projet

Documents particuliers suivant la nature du projet

Documents particuliers suivant la localisation

La dématérialisation des autorisations d’urbanisme



Bordereau des pièces  et formulaire Cerfa

Constitution du dossier – les documents administratifs



≡ Le demandeur peut être le propriétaire, mandataire ou 
autorisé

≡ Il déclare "être autorisé à exécuter les travaux"

≡ On ne produit plus le "titre habilitant…"

≡ Cas des copropriétés

≡ Fraude / Erreur (Cf arrêts du Conseil d’Etat)
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Constitution du dossier – les documents administratifs



Fiscalité Respect règlementation thermique
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Constitution du dossier – les documents administratifs



≡ Le dossier sécurité et accessibilité

= le formulaire ERP, avec les demandes de dérogation

= les notices de sécurité et accessibilité pour les ERP

= les plans de niveaux, sans lesquels il est impossible de se prononcer 

sur les questions de sécurité et accessibilité

= pour une Déclaration Préalable, le dossier sécurité et accessibilité est 

indépendant de l’autorisation d’urbanisme

Constitution du dossier – les documents administratifs
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PC 39 . Notice accessibilité
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Constitution du dossier – les documents administratifs



PC 40 . Notice sécurité
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Constitution du dossier – les documents administratifs



Construire un dossier
Les documents administratifs

La description du projet
Documents particuliers suivant la nature du projet

Documents particuliers suivant la localisation

La dématérialisation des autorisations d’urbanisme



114

PC 1 . Plan de situation

Constitution du dossier – la descripion du projet
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PC 2 . Plan masse

Constitution du dossier – la descripion du projet



≡ PC 2. Le plan masse : un document de synthèse pour 
l’instruction

= l’orientation

= les limites du terrain

= la volumétrie et l’implantation sont cotés en 3 dimensions

= l’environnement proche : la rue, les bâtiments voisins, des indications 

sur les façades en vis-à-vis

= l’aménagement des espaces libres et les arbres 

= les raccordements  aux réseaux

= le repérage des coupes et des points de vue

Constitution du dossier – la descripion du projet
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PC 3 . Coupe longitudinale
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Constitution du dossier – la descripion du projet



≡ PC 4. La notice descriptive :

= une trame définie par l’article R.431-8 du Code de l’urbanisme

= elle décrit l’environnement et l’état initial du terrain, puis le parti

retenu pour assurer l’insertion du projet dans cet environnement :

- l'implantation, l'organisation, la composition et le volume des

constructions nouvelles, notamment par rapport aux constructions

ou paysages avoisinants

- le traitement des constructions, clôtures, végétations ou

aménagements situés en limite de terrain

- les matériaux et les couleurs des constructions

- les espaces libres, notamment les plantations à conserver ou à

créer

- l'organisation et l'aménagement des accès au terrain, aux

constructions et aux aires de stationnement

Constitution du dossier – la descripion du projet
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PC 5 . Plan des façades
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Constitution du dossier – la descripion du projet
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PC 5 . Plan des toitures
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PC 6 . Image d’insertion du projet dans son environnement
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PC 7 . Photographie environnement proche 

Constitution du dossier – la descripion du projet
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PC 8 . Photographie paysage lointain

Constitution du dossier – la descripion du projet
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≡ Les autres documents graphiques :

= les plans de niveaux : obligatoires pour les ERP, ils peuvent aussi être

demandés pour des logements collectifs

= une ou plusieurs coupes, faisant apparaître les modifications du

terrain

= les élévations de toutes les façades ou parties de façades, avec les

bâtiments voisins et une légende précisant les matériaux et coloris

= pour des travaux sur un bâtiment existant, des documents qui

représentent l’état initial et l’état projeté, ainsi que les démolitions si il

y en a (démolitions partielles, trémies, création de baies)

= des détails de principe de façade peuvent être demandés

Constitution du dossier – la descripion du projet
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Plans de niveaux
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Carnet de détails
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126



Construire un dossier
Les documents administratifs

La description du projet

Documents particuliers suivant la nature du projet
Documents particuliers suivant la localisation

La dématérialisation des autorisations d’urbanisme



≡ Les documents particuliers :

= si le projet prévoit une division foncière : un plan de division

= pour les Etablissements Recevant du Public de 1ère et 2ème catégorie 

(plus de 700 personnes) : une Etude de Sûreté et Sécurité Publique

= pour les projets de plus de 40 000 m² (ou dans certains cas plus de 10 

000 m²) : une étude d’impact

= si le bâtiment accueille des enfants (écoles, crèches, etc.) : un dossier 
pollution des sols

= pour la création de commerces de plus de 400 m² : dossier de 
demande d’autorisation d’exploitation commerciale (AEC)

= pour les Immeubles de Grande Hauteur, un justificatif de dépôt d’une 

demande en Préfecture

= pour les bureaux de plus de 1000 m² : un agrément préfectoral

= pour un ravalement: un diagnostic de l’état sanitaire de la façade

Constitution du dossier – documents particuliers suivant la nature du projet
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Formulaire de ravalements
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≡ Les documents particuliers:

= en Secteur Sauvegardé ou pour un immeuble Inscrit Monument
Historique : le dossier comprend des représentations de l’intérieur, et

notamment des décors

= en secteur de risques (zone inondable par exemple) : attestation de

la réalisation d’une étude de risques

= en secteur des carrières et de gypse: un rapport de sondage des sols

= dans une ZAC : le Cahier des Charges de Cession du Terrain, dont les

orientations urbaines et architecturales qui s’imposent au projet

= dans une zone de déficit en logement social : tableau indiquant les

surfaces de logements sociaux

Constitution du dossier – documents particuliers suivant la localisation du projet
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Constitution du dossier – documents particuliers suivant la localisation du projet
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132



Construire un dossier
Les documents administratifs

La description du projet

Documents particuliers suivant la nature du projet

Documents particuliers suivant la localisation

La dématérialisation des autorisations d’urbanisme



Décret n° 2016-1411 du 20 octobre 2016

relatif aux modalités de saisine de l'administration par voie électronique

Décret n° 2016-1491 du 4 novembre 2016

relatif aux exceptions à l'application du droit des usagers de saisir l'administration par

voie électronique pour les démarches effectuées auprès des collectivités territoriales

Décret n° 2018-954 du 5 novembre 2018

relatif au report de l’échéance du droit de saisine par voie électronique pour les

demandes d’autorisation d’urbanisme pour motif de bonne administration

Les citoyens disposent d’un nouveau droit :
Saisir l’administration par Voie Electronique (SVE)

Mise en place progressive
Nov.2016 à Jan. 2022 
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Avant

Dossier papier
dépôt et instruction 

Aujourd’hui

Dossier numérique
dépôt (ou dossier papier 

numérisé) et instruction 

La stratégie choisie est de dématérialiser 
l’ensemble de la chaine d’instruction afin de 

rationaliser la procédure, dont les échanges avec 
les services partenaires

Projet Ville de Paris

Construire un dossier – dématérialisation des autorisations d’urbanisme
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≡ Téléservices fonctionnels :

= Choix de la procédure d’autorisation d’urbanisme

= Dépôt des demandes de CU dématérialisés

= Saisie en ligne des formulaires de demande d’autorisation d’urbanisme (PC, DP ..)

= Dépôt pièces du dossier numérique

= Suivi de l’instruction du dossier

= Dépôt des Déclaration d’Ouverture de Chantier en ligne (DOC)

= Dépôt des Déclarations Attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux (DAACT)

https://teleservices.paris.fr/demarchesurbanisme/
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